


Les livres d’histoire se souviendront de cette période inédite,          
perturbante pour les plaisirs les plus simples de la vie,          
bouleversante pour nos activités économiques, associatives,      
familiales ou du quotidien. 
Le souhait de l’équipe municipale est de vous tenir informés tout 
au long de l’année sur la vie de la commune par l’édition d’un 
bulletin saisonnier. 
Nous avons reçu plusieurs remontées positives concernant le    
précèdent bulletin municipal et nous vous en remercions. Voilà 
qui conforte la commission communication à être de plus en plus 
active afin de vous communiquer plus régulièrement les actions 
culturelles, associatives et municipales menées et à venir. 
Bel été à vous tous et bonne lecture. 
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R567 G8903 

Voirie 
 

Les projets retenus au titre de l’année 2021 concernant la 

réfection de la chaussée sont aux adresses suivantes : 

· Chemin de la Mare (Flamenac) 

· Chemin des Tournesols (Béchemoure) 

· Route de Chantemerle (de Gros Terme à Glane) 
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Budget prévisionnel 2021 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 277 875 € 

« I. es% :;u* fa<)=! (!  ! >$0-      
(5/0n?03 @A! (! (5/0n?03 /0B. »  

 

JC=e* R0n&rD 



C’est quoi une Boîte à Livres ? 
Vous savez ces fameuses boîtes, cabines téléphoniques, armoires, buffets, abris de jardin… 

transformés en bibliothèques où chacun peut prendre, déposer des livres sans contrainte  
d’horaires et qui fleurissent aux coins de nos rues. Elles permettent à des ouvrages de vivre une 
seconde vie, voire bien plus. 
Pour la petite histoire 
Ces boîtes à livres sont nées aux États-Unis en 2001, inspirées du mouvement Book Crossing 
(« livres voyageurs » en français) et du collectif « Little free library », ces boites invitent au 
partage et à la circulation des livres dans le monde et entre les   individus. 

Et bien on s’est dit pourquoi pas à PRANZAC !  

Le principe est simple : 

· Mettre à disposition, emprunter et partager un livre qui plaît. 
· Laisser la liberté d’un accès à la lecture, et donc à une forme de Culture. 
· Une façon simple de partager ses lectures. 
· Faire connaître des ouvrages dont le sujet diffère des habitudes du lecteur. 
· Valoriser les échanges non-marchands et créant du lien social. 
· Fédérer les personnes autour d’un bien commun. 
· Ce système d'échanges est fondé sur le civisme et le partage,                                                      

(Pas de livres trop vieux, déchirés….que vous n’aimeriez pas avoir chez vous). 
 Bien entendu, si je prends un livre, je viens en déposer un autre.  
 

Ecologique : Échanger les livres plutôt que les jeter donne un sens très concret à la notion de 
«durabilité». 

Les boîtes à livres 
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Sous forme d’étagères dans les abris bus, de cabanes ou de boîtes sur les panneaux        
d’affichage, elles ont pour but de vous apporter un peu de lecture tout près de chez vous ou 
en attendant le bus, privilégiant ainsi l'accès à la culture gratuitement et disponible 24 h 
sur 24. 
Elles ont été fabriquées par Sylvain et Xavier en régie avec du bois de palette. Elles seront 
installées dans les lieux-dits lorsque les élèves de l’école de Pranzac les auront décorées. 

      « LE <ClF+H! es% + !      
m&KiMestaFi8- so<iN=! (! lE 
O5m8PH! cQS=ecFPT!.…………...       
ES=! WHéXè(! =! ;P#H! e% YS=!  
Z+>#P#rE &+[ 0n<y1l8/é\$e* 
K+O5>i@Ae*. À X! FiFH! YS=! 
?! ZiFA! h8r* \B '06p* e% 
H0WHé?0n'! lE /0>m& 0nX! 
\B s&v8P3. » 

Di\$03 HNS=5/_!  

M0r<7 (! WH0n\H! s8P- (e* ;$0+[ 
e% (e* 8+#ra2e* p8+3 =! :l&iZP3 
(! t8u* e% 0xXYS=0n'! =ecF+H! ! 
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Challenge illustration 

« I. -'0gis'! pa* (! 
<ClF+H! Z+/5>$0+H! j 
+ ! &uFH! <ClF+H!. » 

TNh&3 B0- JYSl8+-  

Balade Nature 

La CdC La Rochefoucauld Porte du Périgord revisite les 

balades estivales en proposant de nouvelles balades sur le 

thème du patrimoine naturel.  

Notre commune s’est positionnée le jeudi 08 juillet avec 

pour guides Lysiane Jacquemart ainsi que Jean-Luc  

Abélard qui nous feront découvrir les plantes sauvages et 

leurs vertus.  

R n!"#-v$u% 'la(" !" l) l*n+ ,-" !e%  
m./% 0 19230 p$56 5-" 7e8i+"     

va:r$5;<=" >h*?7ê8@". 

« Ad8p'! =! >y{|O! (! lE naF+H!,  
s8- ?e<He% es% lE paF$0nX!. » 

 

RN;:} WNld� EO0rs8-  

« I.  ! ?!� (! >$0- j .’h86O!  
(! ga� 03 lE L+ !  

*’). #$0n% j /0r\H! lE T0>H!. »       
Fr&nç8i* M&+>ia�  

LE c8m6isZi8- #$! <ClF+HYS=! e% a?so<iaFPT!, 
Zp��* e% l8iZPr*, l&nX! +- 1hNS=0n2! j t8u% 
&ma'0+3 (! (esZP- E�- (! (éc8H03 lE cN�P !  
'�=5:h8Ki@A! @+7 ?0>#PrE (! b8î'! j ;P#He*. 
Au<+- {��O! -’es% P6po?�, t8u'e* =e*       
Wr8poZiFi8n* ?0r8n% 0x&6P _e*. 
Vo* )S;usFraFi8n* (0#r8n% êFH!, s8i% (5po?_e* j 
lE m&P>$!, s8i% « sc&K _e* » W+i* 0Kv89_e* j 
.’a\Hes?! m&). : mairie.pranzac@wanadoo.fr 
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NUISANCES DIURNES 

 ET TAPAGE NOCTURNE  
Les activités d’entretien des espaces verts 
sont réglementées dès lors qu’elles sont 
susceptibles d’être à l’origine de nuisances 
sonores pour les voisins, sont généralement 
encadrées par des arrêtés préfectoraux qui 
définissent les périodes au cours desquelles 
ces activités peuvent être accomplies. Cela 
concerne les broyeurs de végétaux, les  
tondeuses à gazon, les débroussailleuses, les 
coupe-bordures, les souffleurs de feuilles, 
les taille-haies, les tronçonneuses, et tout 
autre matériel bruyant notamment de 
bricolage (scie, ponceuse, perceuse…). Les 
émissions sonores trop puissantes dans des 
créneaux horaires non autorisés peut faire 
l’objet de sanctions allant de la suspension 
des travaux, aux amendes en allant      
jusqu’aux poursuites pénales. Entre 22h et 
7h, on parle de tapage nocturne, mais en 
dehors de ces horaires, en pleine journée, 
le bruit peut aussi être sanctionné s’il ne 
respecte pas la réglementation. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL FIXANT  
LES HORAIRES POUR LE BRUIT  

Le maire dispose de nombreuses compétences 
dans le domaine des nuisances sonores et a le 
pouvoir de gérer les réclamations des habitants 
de sa commune, en se basant sur la              
règlementation contre les bruits de voisinage qui 
est définie dans chaque département par les  
services de l’État. Il peut aussi prendre des     
arrêtés municipaux en complément de ceux de   
l’arrêté préfectoral de votre département. Les 
créneaux horaires peuvent légèrement varier d’un 
département à l’autre mais en  général, « Les 
activités bruyantes, effectuées par des particuliers 
tels que la rénovation, le bricolage et le jardinage, 
à l’aide d’outils ou d’appareils, tels que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 
scies mécaniques, compresseurs à air ou haute 
pression, motopompe pour le prélèvement d’eau 
et/ou l’arrosage, et susceptibles de porter       
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme par leur durée, leur répétition 
ou leur intensité, ne peuvent être effectuées à 
l’extérieur ou à l’intérieur des  bâtiments que :  
Les jours ouvrables, de 8h 30 à 12h et de 14h à 
19h 30  
• Les samedis, de 9h à 12h et de 15h à 19h  
• Les dimanches et les jours fériés, de 10h à 12h  

SONT STRICTEMENT INTERDITS              

TOUTE L’ANNÉE :  

· Brûlage des déchets verts ménagers pour les 

communes en zone urbaine ; 

· Brûlage des déchets verts  municipaux      

d’entreprises (tonte de pelouse, taille des 

arbres, haies, arbustes…) ;  

· Lâcher de lanternes célestes ; 

· Brûlage des pailles soumises à la PAC.  

 SONT AUTORISÉS                

SOUS CONDITIONS :  

· Brûlage des résidus agricoles (tailles 

des arbres, vignes, élagage des haies 

et autres résidus d’exploitation    

agricole) ;  

· Gestion forestière ; 

· Écobuage ou brûlage des chaumes 

agricoles non soumises à la PAC ;  

· Brûlage des déchets verts parasités ou 

malades ; 

· Feux d’artifices, feux festifs. 

S DIURNES

« N8u* (0v8n* &pWH0n\H! j #P#H!     
0n?0��=! c86O! (e* �H�He*, ZPn8- n8u* 
NSl8n* m8+>P3 t8u* 0n?0��=! c86O!  

(e* i\7�*. » 

ME�P- Lu{�03 KPn� 
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 Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action 
de chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la         
surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou 
de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son         
propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant cent 
mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, 
sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son             
propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le    
récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse. 

 Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de 
deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du 
domicile de son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, 
ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie 
publique ou sur la propriété  d'autrui. 
 

Les mesures de police spéciale à l’égard des chiens et des chats. 
 

Aux termes de l’article L. 211-22 du Code rural, « les maires prennent toutes       
dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent 
ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. 
Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis 
sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière ». 
Le maire est donc tenu d’intervenir pour mettre un terme à l’errance ou la            
divagation des chiens et des chats sur le territoire de sa commune. A ce titre, il 
doit prendre un arrêté municipal afin de prévenir les troubles que pourrait           
engendrer la divagation de ces animaux. 
La violation de cet arrêté sera sanctionnée par une contravention de première 
classe dont le montant s’élève à 38 € au maximum en vertu de l’article R. 610-5 du 
Code pénal. 
Le contrevenant pourra également encourir une contravention de deuxième classe, 
d’un montant maximum de 150 €, s’il tombe sous le coup de l’article R. 622-2 du 
Code pénal qui  réprime le fait de laisser divaguer un animal susceptible de         
présenter un danger pour les personnes (pour plus de détails, se reporter à la note 
intitulée) :…………………………………………………………………………………………………………………………………….                                                                                                          
« Règles applicables aux animaux dangereux » - mise en ligne sur le site Internet de l’AMF.  I AMF

« Le* 1|$0n*  ! f8n%  
pa* (e* 1hat*. » 

 

Pr8T0��! �r&nç&i* 

« C!  ! s8n% pa* =e* WuXe* 
(e* 1|$0n* @+7 f8n% 6i&C=03 
=e* 1hat*. » 

Pr8T0��! 1|Pn8i* 
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Recyclons nos déchets 

« LE p8C�YS=! es% 
=! O0)S=0+3 (e* 
acXe?s8PHe* (! 
r&n20O0n%. » 

 

FHé(5>i� D&rD 



L E PETIT  PR AN ZAC AI S  

 

PAGE  09  

« PH0n\H! s8P- (! lE naF+H!, 
�'es% g&r&nFP3 + ! b8K ! s&n'� 

j .'|+m&Ki'�. » 
 

Na<PrE B8C�;7-HaX0 !  
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PRANZAC FESTIVITÉS CLUB 

 

Manifestations prévues :  
Dimanche 6 juin : Vide grenier, ouverture 6h. 
Bric à brac : Dimanche 12 septembre. 
Bourses aux jouets : Dimanche 10 Octobre ou dimanche 31 octobre. 
Spectacle le Week end du 20 au 21 Novembre. 

MOTO CLUB DE PRANZAC 

 

Motocross National, le Dimanche 04 Juillet 2021 à Pranzac : 
· Début des essais à partir de 8h00 

· Début des manches à partir de 10h15  
· L’après-midi à partir de 13h30 

 

Catégories : Mini-cross-Ligue 85cc-MX1-MX2-Trophée Charentes. 
Buvette et restauration sur place. 
Entrée : 5€ (Gratuit-14 ans) 
Contact: : 06.10.72.82.14 

TENNIS PRANZAC 

 

Suite à l’inactivité du Tennis Club de PRANZAC depuis plusieurs mois, de nombreuses incivilités 
ont été constatées (Porte arrachée, serrure brisée, vitres explosées des tableaux de réservation, 
vélo et jeu de ballon sur le revêtement etc…). 

Afin de relancer et assurer la sécurité, en accord avec la municipalité, nous avons décidé de    
provoquer une réunion d’information et d’organisation le vendredi 11 juin 2021 à 18 heures à la 
salle polyvalente de PRANZAC. 
Les anciens membres du Club de Tennis 
 

 

 

FOOTBALL 

 

Le groupement « Coulée d’Oc » n’existe plus ; il est remplacé par une entente « PRANZAC-

CHAZELLES- SAINT GERMAIN DE MONTBRON » au niveau football d’animation, c’est-à-dire de 
l’âge de 5 à 12 ans. L’appellation « entente » permettra de pouvoir s’associer, si besoin, avec un 
autre club pour les catégories supérieures. 
Pour plus de renseignements : Bernard TERRADE 06 87 91 12 73 

« L! Zp�� vE 1�0r1�03 lE /0+3 
p8+3 lE d86P 03,  

lE faFi�A! p8+3 0- F>i86:�03,  
lE \i�fi<Cl'� p8+3 lE v&Pn<H!. »  

 

P$0>H! (! C8C�!�P- 

« P8+r@u87 f&i%-8- (! lE     
6uZi@A! p8+3 lE Mê'! (! lE   

MuZi@A! Nl8r* @B'8-  ! Fr&v&)S=! 
pa* p8+3 lE Mê'! \B Tr&v&). ? »  

P|);PW/! B8+v&rD 

Les Associations de Pranzac 

« C’es% :;u* fa<)=! (! ?! W>PT03 (! @AYl@A! 
1ho?! @A! .’8- &PO! @A! (! Z+Wp� 03 
@AYl@A! 1ho?! @A! .’8- -’&PO! pa*. »  

An8K¡O! 

« L! Zp��  ! f&i% pa* #P#H! :;u* #$0+[,  
m&i* f&i% #P#H! :;u* ¢0+ !. » 

An8K¡O! 



« N8u* -’�5>it8n* pa* (! lE '0>H! 
(! no* &nXêFHe*, n8u* 

.’06W>+nt8n* j no* 0nf&nt*. » 
 

Ant8P ! (! S&Pn% Eg+/5>¤ 
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La 2° saison touristique commence le 26 juin 
lors du week-end du Patrimoine, elle sera 
animée par des jeunes en service civique.  

/5>¤

««

.

À (éc8+#>P3 : De* 0gpoZiFi8n*,  
(! n8+TYS=e* ma@A!¥e*...      

Escape Game, visites à la torche, 
circuits et archéologie, sont     
toujours au programme, ainsi que 
des nouveautés.  
En 2020, plus de 1300 personnes 
ont participé à l’une des activités 
proposées. 

31 J5;<=eB :T�éâFH! (! :=0P- &P3. 
(�raF+i%) 

21/E2 A$ûB: EgpoZiFi8-       
D’E�is&na% D’E�. 

Découvrez, lors de visites guidées, le 
début des travaux dans l’ancienne 
basse-cour et la haute-cour (jardin 
médiéval, maison du four à pain et 
mur de courtine). 

Merci de soutenir notre projet   
d’enclos médiéval pédagogique auprès 
du Conseil Départemental ou en  
mairie. Détails sur notre site. 

R nG iH- I nt% : 07 M6 24 E2 61 

Si+": GeP@et%-!"-Qr*TzaU.V6 
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